
Les finances prévisionnelles communales 2018 
 

Dépenses de Fonctionnement 334 147.21 € 

Charges à caractère général 
Eau St-Mamet 1 500 €  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

77 780 € 
 

 

Energie – Electricité 20 000 € 

Combustibles 300 € 

Carburants 4 000 € 

Alimentation 6 000 € 

Fournitures non stockées 500 € 

Fournitures d’entretien 700 € 

Fournitures de petit équipement  700 € 

Vêtements de travail 800 € 

Fournitures administratives 300 € 

Fournitures scolaires  1 500 € 

Achat de compteurs 400 € 

Entretien de terrains 800 € 

Entretien de bâtiments publics 2 000 € 

Entretien réseaux 4 000 € 

Entretien matériel roulant 1 000 € 

Entretien autres biens mobiliers 2 000 € 

Maintenance 5 000 € 

Primes d’assurance 4 900 € 

Etudes et recherches 2 500 € 

Documentation générale et technique 120 € 

Organisme de formation 100 € 

Indemnités au comptable 400 € 

Honoraires 1 000 € 

Frais d’acte et de contentieux 1 000 € 

Annonces et insertions 1 200 € 

Fêtes et cérémonies 3 000 € 

Voyages et déplacements 150 € 

Frais d’affranchissement 600 € 

Frais de Telecom Orange 3 000 € 

Services bancaires et assimilés 100 € 

Concours divers 600 € 

Frais de gardiennage (Eglise) 260 € 

Autres services extérieurs 850 € 

Taxes foncières 4 000 € 

Autres Impôts (Eau Adour 

Garonne,OM) 

2 500 € 

Charges de personnel 
Autre personnel extérieur 1 000 €  

 

 

 

 

 

164 000 € 

Cotisations au CNFPT + CDG 15 2 100 € 

Personnel titulaire 84 000 € 

Personnel non titulaire 21 000 € 

Cotisations à l’URSSAF 19 000 € 

Cotisations aux caisses de retraite 26 000 € 

Cotisations aux ASSEDICEmploi 900 € 

Cotisations pour assurance Cap DC 8 000 € 

Versement au FNC Supplémt Famille 400 € 

Cotisations au CNAS 1 250 € 

Médecine du travail + pharmacie 350 € 

Atténuations de produits 
Reversement Redevance Pollution  5 560 €  

6 446 € Reversement Redev. Modernisation 

réseau 

886 € 

Autres charges de gestion courante 
Indemnités aux élus       17 300€  

21 770 € 

 

Cotisations retraite 730€ 

Créances éteintes          500€ 

Subventions aux associations 3 190€ 

Autres (prélèvement à la source) 50€  

Charges financières 
Intérêts des emprunts 9 843 €      9 843 € 

Dépenses imprévues 2 000 €      2 000 € 

Charges exceptionnelles 
Annulation de titre      0 €         0 € 

Amortissements 
Amortissements 17 762 €     17 762 € 

Virement à la section d’investissement         34 546.21 €               

 

Recettes de Fonctionnement                        334 147.21 € 

Résultat reporté   1 098.79 € 

Atténuation de charges 

Rembt sur rémunération du personnel               0 € 

Produits des services du domaine et ventes diverses 
Vente de l’eau 15 000 €  

 

 

 

 

 

59 324 € 

Redevance pollution domestique 5 560 € 

Coupe de bois 0 € 

Concession dans cimetière 150 € 

Redevances d’occupation du 

domaine public 

500 € 

Redevances services périscolaires 5 600 € 

Redevance Assainissement collectif 6 000 € 

Redevances Modernisation réseau 886 € 

Location des 

compteurs/Abonnement 

9 700 € 

Indemnités Agence Postale 14 028 € 

Vente compteurs 100 € 

Locations Salle polyvalente 1 500 € 

Taxe raccordt assainissement 300 € 

Remb frais par autres redevables 0 € 

Impôts et Taxes 
Contribution directe Etat  119 815 €  

145 750.42 

€ 

Reversement Taxe professionnelle  14 935.42€ 

Fiscalité reversée Fonds Péréquation 5 000 € 

Taxe afférente au droit de mutation 6 000 € 

Dotations, subventions et participations 
Dotation forfaitaire DGF 83 503 €  

 

 

  118 494 € 
 

DGF DSR 1
ère

 fraction 17 670 € 

Dotation nationale péréquation 0 € 

Dotation aux élus locaux 3 030 € 

Dotation unique des compensations 

TP 
0 € 

Compensation au titre de la Taxe 
Foncière 

3 471 € 

Compensation au titre de la Taxe 

Habitat 
10 770 € 

Autres attributions, subventions, 

particip 
50 € 

Dotation de recensement 0 €  

Autres produits de gestion courante 
Revenus des immeubles (loyers) 8 970 €  8 970 € 
Produits financiers (TAP, parts sociales) 410 € 410 € 

               Produits 

exceptionnels 

  

Cession terrains, remboursements divers 100 € 100 € 

 

La fiscalité à Vitrac 

 

Taux 2018 Produit 2019 

attendu  

Taxe d’habitation 15,91 % 50 085 € 

Taxe sur le foncier bâti 22,64 % 46 955 € 

Taxe sur le foncier non bâti 123,11 % 22 775 € 

TOTAL 119 815 € 



 

La Conseil Municipal n’a pas voté d’augmentation 

des taux d’imposition communaux depuis de 

nombreuses années. 


